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Doctrine

Plaidoyer pour une revalorisation
de la procédure d’injonction de payer

1. J’ai eu l’occasion de siéger en compagnie d’une magistrate française
lors d’une audience d’introduction du tribunal de commerce de Mons.
À l’issue de l’audience, elle m’a expliqué que le contentieux des
créances impayées avait totalement déserté les salles d’audience en
France. L’habituelle procession des avocats des créanciers et des éven-
tuels débiteurs présents n’existe plus outre-Quiévrain. Toutes ces af-
faires sont réglées par le biais de la procédure d’injonction de payer.
Cette procédure est conçue avant tout pour simplifier la tâche du
créancier et limiter les coûts de récupération de la créance 1. Mais il
ne faut pas minimiser ses avantages en termes d’économie de travail
pour les tribunaux. Cette économie se retrouve dans toutes les formes
d’inversion du contentieux. Certes, le greffier devra ouvrir un dossier
et préparer les actes nécessaires, le juge devra examiner la requête et
les pièces du requérant. Il s’agit toutefois d’un travail interne au tribu-
nal, qui peut être étalé dans le temps, dès lors qu’il n’y a pas
l’échéance incontournable que constitue l’audience. Le temps de l’au-
dience est libéré et pourra être consacré à d’autres tâches telles que le
suivi de la mise en état ou les plaidoiries. La préparation des ordon-
nances pourrait en outre être encore simplifiée par une application in-
formatique adéquate, qui permettrait de gérer le caractère répétitif de
cette tâche (ah, l’informatique judiciaire, cette arlésienne encore plus
virtuelle qu’à l’habitude...).

2. Et pourtant, la procédure sommaire d’injonction de payer existe en
droit belge, aux articles 1338 et suivants du Code judiciaire, mais elle
reste peu utilisée. Peut-être est-ce dû à un manque de visibilité de cette
procédure, mais je pense que c’est surtout lié au caractère peu attractif
de son régime. Les difficultés sont connues 2 :
— la requête doit être nécessairement signée par un avocat 3 ;
— elle doit être précédée par une mise en demeure par huissier de
justice ou recommandé avec accusé de réception ;
— la demande doit paraître justifiée par un écrit émanant du débiteur ;
— elle est limitée aux procédures d’un montant de 1.860 EUR au
maximum ;
— l’ordonnance n’est pas exécutoire par provision.
Cette procédure, naguère réservée aux juges de paix, peut désormais
être introduite devant les tribunaux de commerce, par l’effet de la loi
sur le juge naturel. Toutefois, la loi indique toujours que l’ordonnance
doit être rendue en chambre du conseil. Ceci donne à penser que,
dans les tribunaux de commerce, elle doit être rendue par une
chambre ordinaire du tribunal, soit trois magistrats, ce qui alourdit le
mécanisme.

3. Différents projets ou propositions de loi ont déjà été déposés pour
modifier le régime de cette procédure 4. Ils n’ont jamais abouti. Il y a
maintenant urgence. À la suite notamment de l’entrée en vigueur de la
loi sur le juge naturel, le nombre d’affaires introduites devant les juri-
dictions commerciales a augmenté de plus de 50 % 5. Pour faire face
à ce contentieux, les effectifs sont de plus en plus réduits et l’assistance
informatique promise de longue date tarde à arriver. Il est grand temps
de finaliser la réforme, qui sera bénéfique aussi bien pour les tribunaux
que pour les entreprises, en simplifiant et accélérant la procédure de
récupération des créances. Il existe un autre motif pour modifier notre
arsenal législatif dans les plus brefs délais : notre régime national ap-
paraît suranné et discriminatoire par rapport à la procédure euro-
péenne d’injonction de paiement introduite par le règlement CE 1896/
2006 du 12 décembre 2006, qui est nettement plus simple que la pro-
cédure interne 6.

4. En outre, ce mécanisme n’équivaut pas à l’immolation du débiteur,
au terme d’une procédure à l’emporte-pièce. Contrairement à la pro-
cédure allemande, qui est purement administrative et traitée par un
greffier 7, la procédure belge (et européenne) est juridictionnelle et
soumise à un juge 8. Celui-ci pourra exercer son entier pouvoir de
contrôle concernant l’existence de la créance et son montant. L’ordon-
nance devra être signifiée au débiteur, ce qui garantit davantage son in-
formation qu’une simple notification postale. Celui-ci pourra former
opposition selon des formes simplifiées (et qui pourront l’être encore
davantage à l’avenir). On ne saurait donc soutenir que la procédure
d’injonction de payer ne doit pas être encouragée parce qu’elle est nui-
sible au niveau du respect des droits de la défense.

Ajoutons enfin que le nombre d’oppositions est très réduit. Le temps
gagné au niveau de la procédure d’injonction de payer n’est donc pas
reperdu dans une procédure subséquente 9.

Bref, le législateur n’a que trop traîné dans cette matière. Il est temps,
en cette période de crise de moyens de la justice, de saisir toutes les
opportunités de simplification de la procédure. Ce travail pourra aussi
s’inspirer du projet établi en son temps par le Centre interuniversitaire
de droit judiciaire, réunissant tous les professeurs de droit judiciaire
belge, tant du nord que du sud du pays 10.
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